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SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

Mardi 16 mai 2023, 16 h 30 à 17 h, par vidéoconférence (Zoom) 
 

  
PRÉSENCES 

M. Richard Legault   Président du conseil d’administration 
Mme Isabelle Brault   Vice-présidente du conseil d’administration 
Mme Najia Hachimi-Idrissi  Présidente-directrice générale ajointe (représentant M. Dan Gabay) 
Mme Micheline Béland  Administrateur 
Mme Lorna Cuthbertson Tardif Membre observateur 
M. Alex Chayer   Administrateur 
Mme France Desjardins  Administrateur 
M. Paul Lohnes   Administrateur 
Mme Caroline Storr-Ordolis  Administrateur 
M. Allen Van der Wee   Administrateur 
M. Gary Whittaker   Administrateur 
 

ABSENCES 

Dre Shari Baum    Administrateur 
Dr Samuel Benaroya   Administrateur 
Mme Marie-Julie Chartrand  Administrateur 
Mme Nada Dabbagh   Administrateur 
Mme Judy Martin   Administrateur 
M. Dan Gabay    Président-directeur général  
Mme Nathalie Pineda   Administrateur  
Dr Mathieu Walker   Administrateur 
 

INVITÉ 

M. Jean-Marc Leclerc   Directeur des ressources financières (par intérim) 

 

1. Ouverture de la séance et constat du quorum 
 
Il y a constatation du quorum.  
 
Il est proposé, dûment appuyé et résolu à l’unanimité d’ouvrir la séance du conseil d’administration du 
CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal du 16 mai 2023, à 16 h 32.    

    
2. Adoption de l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 16 mai 2023 

 
Il est proposé, dûment appuyé et résolu à l’unanimité d’adopter l’ordre du jour de la séance du 
conseil d’administration de l’établissement du 16 mai 2023, tel que déposé. 
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3. Volet I Ressources financières           

 
3.1. Décision : Budget RR-446 – Année 2023-2024  
 
CIUSSS-CA-2023-45-02       

 
ATTENDU QUE les articles 4 et 7 de la Loi sur l’équilibre budgétaire du réseau public de la 
santé et des services sociaux (RLRQ, chapitre E-12.0001) précisent que les conseils 
d’administration des établissements publics du réseau de la santé et des services sociaux 
doivent adopter un budget (fonds d’exploitation et d’immobilisations) dans les trois semaines 
suivant la réception du budget initial octroyé par le ministère de la Santé et des Services sociaux 
(MSSS);  
 
ATTENDU QUE le 26 avril 2023, le MSSS informait notre établissement du budget initial de 
fonctionnement qui lui était alloué pour l’exercice financier 2023-2024; 
 
ATTENDU les obligations devant être respectées par l’établissement, découlant de la Loi sur 
l’équilibre budgétaire du réseau public de la santé et des services sociaux (RLRQ, chapitre E-
12.0001);  
 
ATTENDU QUE selon le Manuel de gestion financière publié par le MSSS, la définition 
d’équilibre budgétaire tient compte de tous les fonds, le cas échéant : le fonds d’exploitation et 
le fonds d’immobilisations; 
 
ATTENDU QUE l’article 284 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 
chapitre S-4.2) oblige le président-directeur général à présenter au conseil d’administration de 
l’établissement des prévisions budgétaires de dépenses et de revenus en équilibre;  
 
SUR PROPOSITION DÛMENT APPUYÉE, IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
• D’adopter le budget 2023-2024 du CIUSSS de l’Ouest de l’île-de-Montréal comme présenté, 

soit un budget se traduisant par une prévision de résultats au fonds d’exploitation de (12 
075 647 $) et au fonds d’immobilisations de (810 513$). Le déficit du fonds d’immobilisations 
respect l’équilibre budgétaire puisque l’excédent en dépenses est entièrement financé par 
les soldes de fonds des exercices antérieurs.  
 

• D’autoriser le président du conseil d’administration et le président-directeur général à signer 
tous documents afférents à l’exécution des présentes. 

  



PROCÈS-VERBAL 
 

Page 3 sur 4 

 

 
  

4. Volet I Ressources humaines           
 

• Direction des services multidisciplinaires (DSM) 
 

4.1. Décision : Nomination I Directrice adjointe - intégration et trajectoires clientèles 
 
CIUSSS-CA-2023-45-03 

  
CONSIDÉRANT que le processus d’affichage et de dotation a été effectué et que la 
candidature retenue correspond au profil recherché en lien avec les défis à venir au sein du 
CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité de sélection à l’égard de la 
candidature retenue;  
 
CONSIDÉRANT que le comité de sélection recommande la nomination de Madame Marie-
Pierre Bourbonnais à titre de directrice adjointe - intégration et trajectoire clientèle de la 
direction des services multidisciplinaires, à la suite d’une analyse effectuée par ses membres 
lors de la rencontre du 27 avril 2023; 
 
CONSIDÉRANT que Madame Marie-Pierre Bourbonnais a complété le processus de 
sélection du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal et que sa candidature a été retenue afin 
de remplir le mandat de directrice adjointe, intégration et trajectoire clientèle de la direction 
des services multidisciplinaires;  
 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration adopte la nomination de Madame Marie-
Pierre Bourbonnais à titre de directrice adjointe, intégration et trajectoire clientèle de la 
direction des services multidisciplinaires au sein du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal. 
Date d’entrée en fonction : Lundi 22 mai 2023. 

 
 

• Direction de la logistique (DL) 
 

4.2. Décision : Nomination I Directrice adjointe des approvisionnements, responsable 
 
CIUSSS-CA-2023-45-04 

  
CONSIDÉRANT que le processus d’affichage et de dotation a été effectué et que la 
candidature retenue correspond au profil recherché en lien avec les défis à venir au sein de 
notre établissement; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité de sélection à l’égard de la 
candidature retenue;  
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CONSIDÉRANT que le comité de sélection recommande la nomination de Madame Nancy 
Bertrand à titre de directrice adjointe des approvisionnements responsable de la direction 
de la logistique, à la suite d’une analyse effectuée par ses membres lors de la rencontre du 
27 avril 2023; 
 
CONSIDÉRANT que Madame Nancy Bertrand a complété le processus de sélection du 
CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal et que sa candidature a été retenue afin de remplir 
le mandat de directeur adjoint approvisionnement responsable. 
 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration adopte la nomination de Madame Nancy 
Bertrand à titre de directrice adjointe des approvisionnements responsable de la direction 
de la logistique au sein du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal. Date d’entrée en 
fonction : Lundi 19 juin 2023. 

   
5. Levée de la rencontre          

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 16 h 56.  
 
 
 

                                                      
 
Richard Legault  Dan Gabay 
Président du conseil d’administration  Secrétaire du conseil d’administration 

 
 
 
 
 


